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VILLE DU PECQ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 20 DECEMBRE 2023 

Nombre do conseillers municipaux 
on exercice : 33 

En vertu de l 'article l. 2131- 1 du 
C.G.C.T., 

Le Moire du Pecq certifie que lo 

convocolion à lo présente séance o été 

adressée aux conseillers municipaux en 

dole du 13 décembre 2023 

el olloslo quo le présent document o 

élé publié por voie électronique le 

fo~miPof f :s.?Ql~te le 

?i JilQ~f~ e~Q,Jo. , ,. ~., ____ ,, .-
Laurence BERNARD 

N° 23-7- 11 

Présents : Mme BERNARD, Moire, M. DOAN, Mme WANG, M. AMADEI, 

Mme DESFORGES, M. SIMONNET, M. FOURNIER, Mme DE BROSSES, 

M . PRACA, Moires-Adjoints, 
Mme JO URDRIN, M. GALPIN, M. BESSETTES, M. LELUBRE, M . MANUEL, 

Mme MAMBLONA-AMIEZ, M. KADDIMI, Mme MORAINE, 

Mme CAMPION, M . SIMONIN, M. CHARLES, M . BUYS, Mme THEBAUD, 

M. BIZET, Conseillers Municipaux, 

Pouvoirs: 
Mme BESSE, pouvoir remis à M. DOAN 

Mme CLARKE, pouvoir remis à Mme de BROSSES 

Mme SERIEYS, pouvoir remis à Mme WANG 

Mme WEILL-LOGEA Y, pouvoir remis à M . GALPIN 

Mme BEHA, pouvoir remis à Mme DESFORGES 

M. FRANÇOIS, pouvoir remis à Mme MORAINE 

Mme de CHABOT, pouvoir remis à M . SIMONNET 

Absenls : M . LEPUT, M . HULLIN 

Secrétaire de séance: Mme WANG 

o séance esl ouverte à 20 heures 30 sous lo présidence de 

odome Laurence BERNARD, Moire. l e procès-verbal de lo séance du 4 

ctobre 2023 esl approuvé à l'unonimilé des présenls el des représentés. Lo 

éonce est levée à 23 heures 20. 

OBJET 

APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CENTRE 

INTERCOMMUNAL DE SUPERVISION URBAINE (CISU) 

Mme le Maire rappelle que la Vil le a souhaité s'engager dans une politique active de 

lutte contre l'insécurité et la prévention de la délinquance. 

Ainsi, il a été décidé le développement d'un nouveau système de vidéo protection sur 

la Ville et actuellement 16 caméras sont partiellement déployées sur la Commune. 

Les Communes de Croissy-sur-Seine et de Port-Marly ont éga lement mis en place un 

dispositif de vidéoprotection urbaine sur leur territoire. 

Ces dispositifs de vidéoprotection ont été autorisés par un arrêté préfectoral, ils 

respectent les textes fondamentaux protecteurs des libertés publiques et privées. 
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Les communes du Pecq, du Port-Marly et de Croissy-sur-Seine ont décidé de créer un 
CISU, Centre Intercommunal de Supervision Urbaine, en signant une convention 
d'entente intercommunale le 15 octobre 2020. 

Afin de permettre son fonctionnement, dans un cadre règlementaire adapté, un 
règlement intérieur doit être adopté. Ce dernier encadrera notamment l'accès et le 
fonctionnement du CISU, la gestion des données et l'accueil des usagers. Il prévoira 
également les missions, les droits et devoirs du personnel y travaillant. 

Le règlement intérieur du CISU y sera affiché pour information permanente du 
personnel. 

Ce règlement intérieur a été présenté en Comité Social Territorial de chacune des 3 
communes qui ont émis un avis favorable. 
li est donc demandé au Conseil Municipal d'approuver le présent règlement et 
d'autoriser le Maire à le signer. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code pénal, notamment ses articles 226- l et 226- 2, 

Vu le Code de la sécurité intérieure et notamment les articles L. 223- 1 et suivants, 

Vu la loi n° 78- 17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, 

Vu la loi n° 95-73 en date du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation 
relative à la sécurité, modifiée par la loi n° 2006-64 en date du 23 janvier 2006, 

Vu la loi n° 2006-64 en date du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme 
et portant diverses dispositions relatives à la sécurité, modifiée et complétée par le 
régime juridique de la vidéosurveillance, 

Vu le décret d'application n° 96-926 en date du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéosurveillance pris pour l'application de l'article 10 de la Loin° 95-73, modifié par 
le décret n° 2006-929 en date du 28 juillet 2006, 

Vu le décret d'application n° 2009-86 en date du 22 janvier 2009 modifiant le décret 
n° 96-926 en date du 17 octobre 1996 relatif à la vidéosurveillance et précisant la loi 
n° 95 -73 du 21 janvier 1995, 

Vu la Circulaire du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 

Vu l'avis du Comité Social Territorial du Pecq en date du 18 décembre 2023, 

Considérant que l'accès au CISU permet la réalisation des actions suivantes : pilotage 
des caméras, visionnage des images en direct et relecture des images enregistrées, 

Considérant qu'il convient de réglen~Aa!€lsldlff&fe~d~Jri>~fé~aomr,ent du CISU et de 
prévoir les missions, les droits et dev pW;8dU~1'9r®?f~r~~a:irrt1_.,1-DE 
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Considérant qu'il appartient à l'autorité territoriale de mettre en place un règlement 
intérieur permettanl l'exploitation du dispositif de vidéoprotection, au travers du CISU 
installé dans les locaux de Police municipale de Croissy-sur-Seine, 

Considérant le projet de règlement intérieur annexé à la présente, 

Vu l'avis lors de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 11 décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 27 voix pour et 3 
voix contre (M BUYS, Mme THEBAUT, M.BIZET) : 

APPROUVE le règlement intérieur du Centre Intercommunal de Supervision Urbaine 
(CISU). 

AUTORISE Mme le Maire à signer ledit règlement intérieur. 

Foit et délibéré, 
Po r extrait conforme, 

Le Maire, 

Laurence BERNARD 
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